
Je voudrais mourir simplement
Regarder les miens doucement
Savoir leur paix devenir sûre
Sentir une main sur mon front
Et partir comme une gerbe mûre
Auprès des choses qui seront
G. Panchaud

Continuer... c’est plus facile à dire qu’à faire
Mais il le faut pourtant: continuer à tirer seule
l’attelage qu’on avait mis tant d’années à tirer à
deux. Les gens vous disent: la vie continue.
C’est vrai au début c’est la vie qui nous pousse.
(Demain l’au-delà).

Daniel Curty-Schneider et ses filles Vera et Lucy, à La Praz;
Hedi Schneider-Riesen, à Ballmoos;
Hansjörg et Suzanne Schneider-Dizerens et leurs enfants, à Grenchen;
Martin et Rosemarie Schneider-Oesch et leurs enfants, à Ballmoos;
Christiane et Paul Panchaud-Curty et leurs enfants, à Bottens;
Jacqueline Garcia-Curty, à Prilly;
Catherine Curty et Alain Marclay, à Champéry;
Marie Curty-Würsch, au Mont-sur-Lausanne;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont l’immense douleur de faire part du décès de

Ruth CURTY-SCHNEIDER
leur très chère épouse, maman, fille, belle-fille, sœur, belle-sœur, tante,
cousine, parente et amie, enlevée à leur tendre affection le 24 juillet
2012, à l’âge de 49 ans, après une pénible maladie supportée avec un
courage exemplaire.
La cérémonie d’adieux sera célébrée en l’Abbatiale de Romainmôtier,
le vendredi 27 juillet à 14 heures.
Honneurs à 14 heures 30.
Un chaleureux merci aux médecins et au personnel soignant de l’Hôpital
de Saint-Loup, d’Orbe, et de la Lukas Klinik à Arlesheim, ainsi qu’à toutes
les personnes qui l’ont accompagnée par leur soutien.
En lieu et place de fleurs, un don peut être adressé à la Ligue vaudoise
contre le cancer, CCP No 10-22260-0, ou à la SPA de Sainte-Catherine,
CCP No 10-9898-5 (mention Ruth Curty-Schneider).
Domicile de la famille: route de Juriens 23, 1148 La Praz.

La mort n’est pas l’obscurité, c’est la lampe qui s’éteint quand le jour se lève.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


